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Notre analyse

Article L4411-3 du Code du travail

La fabrication, la mise sur le marché, l'utilisation des substances, telles quelles ou contenues dans des mélanges ou des articles, et la mise sur le marché
des mélanges sont soumises aux dispositions du reglement (CE) n°® 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant
l'enregistrement, 'évaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que les restrictions applicables a ces substances (REACH) et aux
dispositions du réglement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif a la classification, a l'étiquetage et a
l'emballage des substances et des mélanges.
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